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Figure 40 

 
 

2.5.7.3 – Joints plats pour circulation de véhicules et piétons 
 

Les joints plats doivent être limités aux longueurs strictement nécessaires pour 
la circulation des véhicules et des personnes (Art. 7.4.3.6 du DTU 20.12) 

 
 

 
 

EXEMPLE DE JOINT PLAT POUR CIRCULATION DE VEHICULES 

 

Figure 41 
 



 

  91 

 

 
EXEMPLE DE RACCORDEMENT SUR JD METALLIQUE POUR CIRCULATION DE VEHICULES 

Figure 42 

 
 

 

 
    Figure 43                                                                               Figure 44 

 
        EXEMPLE DE JOINT ENTERRE                                          EXEMPLE DE JOINT VISITABLE 

POUR TERRASSE JARDIN  (Art. 9.3.4 du DTU 43.1) 
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TITRE  3 

FICHES TECHNIQUES 
 

PREAMBULE 
 

Les fiches Techniques sont établies suivant le classement des asphaltes en fonction de leur 
utilisation. 
 

Elles précisent : 
 

1)  La codification de l'Office des Asphaltes et la dénomination suivant la norme 
européenne NF EN 12970 pour les étanchéités.  

2)  Le domaine d'utilisation 

3)  Les spécifications 

− l'épaisseur usuelle (fourchette), 

− les caractéristiques des bitumes à utiliser (Pen et TBA), 

− la quantité de bitume (fourchette), 

− la quantité de fines,  

− la fourchette d'indentation. 

− la température de fabrication et de mise en œuvre suivant la directive européenne  
n°2001/45 CE du 27 juin 2001, 

 

4)  Les dispositions particulières 
 
NOTE : Ces fiches ne constituent en aucun cas des formules de fabrication, mais des 
fourchettes d'épaisseur et de performances (fourchettes d'indentation et pour les asphaltes 
élastomère : module de rigidité, retrait contrarié et poinçonnement dynamique) à respecter 
impérativement. 
. 
Il appartient aux producteurs d'asphalte de déterminer des épaisseurs adaptées aux 
sollicitations subies par les revêtements et de mettre au point, dans ce cadre, des 
formulations en tenant compte des minéraux locaux entrant dans leur composition. 
 
 

SOMMAIRE 
 

AP 1  Asphalte pur étanchéité  

AP 2  Asphalte pur étanchéité parc auto, dalles sur plots  

AP 5  Asphalte pur étanchéité jardin  

AS 1  Asphalte sablé étanchéité  

AS 2  Asphalte sablé étanchéité parc auto, dalles sur plots  

AS M1  Asphalte sablé élastomère monocouche isolation inversée  

AS M2  Asphalte sablé élastomère monocouche sur isolant  

AG 1  Asphalte gravillonné étanchéité  

AG 2  Asphalte gravillonné étanchéité parc auto, dalles sur plots  

AG 4  Asphalte gravillonné rampes  

AG 5  Asphalte gravillonné étanchéité jardin  

AG 6  Asphalte gravillonné étanchéité parc auto usage intensif et PL 
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EDITION 2019 

 

ASPHALTE COULÉ 
  

ÉTANCHÉITÉ 
BÂTIMENT 

 
 

 

PUR ÉTANCHÉITÉ 

OFFICE DES 
ASPHALTES 

 
 
 

AP1 

NF EN 12970 

 

MASTIC 
D’ASPHALTE  

 

TYPE 1 

  
 DOMAINES D’UTILISATION  
  
 PREMIERE COUCHE D’ETANCHEITE DES COMPLEXES POUR : 
 

 Toitures-terrasses inaccessibles  
 Toitures-terrasses accessibles  
 Toitures-terrasses jardins (avec complexe 5+15+20)  
 Cuvelages et réservoirs  
 Planchers intermédiaires 

 
 

 CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES UNITÉS 
SPÉCIFICATIONS 

OFFICE DES 
ASPHALTES 

  
  ÉPAISSEUR USUELLE : 
 

 
mm 

 
5 à 10 

  COMPOSITION :   
   
 Bitume  % - 

  - Pénétration NF EN 1426  1/10 mm  35 
  - TBA            NF EN 1427  °C - 

   
 Bitume après extraction  % 16 à 22 
   
 Fines après extraction  %  45 

   
 Granulats   % - 

  
  INDENTATION  NF EN 12697-21 

 
1/10 mm 

 
Type A : 

70  I  100 
   
  TEMPERATURE MAXIMALE DE FABRICATION   
  ET DE MISE EN ŒUVRE :  °C  200 
   
   

  
 DISPOSITIONS  PARTICULIÈRES  
 

 En partie courante toujours posé en indépendance  

 Pour des asphaltes formulés avec un liant dont le point éclair est supérieur à 240 ° C, hormis pour les 
asphaltes polymères ou de couleur, il peut être dérogé  à la température maxi de 200° C, à condition de 
respecter la relation : T  T point éclair - 30 ° C. 

 L’asphalte de type AP1 peut être élaboré à partir poudre d’asphalte naturel (NF EN 12970 : Mastic 
d’asphalte type 2) 
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ASPHALTE COULÉ 
  

ÉTANCHÉITÉ 
BÂTIMENT 

 
PUR ÉTANCHÉITÉ 

PARC AUTO 

DALLES SUR PLOTS 

OFFICE DES 
ASPHALTES 

 
 
 

AP2 

NF EN 12970 

 

MASTIC 
D’ASPHALTE  

 

TYPE 1 

  
 DOMAINES D’UTILISATION  
  
 PREMIERE COUCHE D’ETANCHEITE DES COMPLEXES POUR : 
 

 Toitures-terrasses pour parc auto (sous protection dure)  
 Toitures-terrasses piétonnes sous protection dure ou protégées par dalles sur plots  
 Toitures-terrasses techniques et à retenue temporaire des eaux pluviales  
 Toitures-terrasses jardins 

 
 

 CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES UNITÉS 
SPÉCIFICATIONS 

OFFICE DES 
ASPHALTES 

  
  ÉPAISSEUR USUELLE : 
 

 
mm 

 
5 à 10 

  COMPOSITION :   
   
 Bitume  % - 

  - Pénétration NF EN 1426  1/10 mm  25 
  - TBA            NF EN 1427  °C - 

   
 Bitume après extraction  % 16 à 22 
   
 Fines après extraction  %  45 

   
 Granulats   % - 

  
  INDENTATION  NF EN 12697-21 

 
1/10 mm 

 
Type A : 

35  I  70 
   
  TEMPERATURE MAXIMALE DE FABRICATION   
  ET DE MISE EN ŒUVRE :  °C  200 
   
   

  
 DISPOSITIONS  PARTICULIÈRES  
 
 En partie courante toujours posé en indépendance 

 L’asphalte de type AP2 peut être élaboré à partir poudre d’asphalte naturel (NF EN 12970 : Mastic 
d’asphalte type 2) 

 Pour des asphaltes formulés avec un liant dont le point éclair est supérieur à 240 ° C, hormis pour les 
asphaltes polymères ou de couleur, il peut être dérogé  à la température maxi de 200° C, à condition de 
respecter la relation : T  T point éclair - 30 ° C. 
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ASPHALTE COULÉ 
  

ÉTANCHÉITÉ 
BÂTIMENT 

 
 

 

PUR ÉTANCHÉITÉ 

JARDIN 

OFFICE DES 
ASPHALTES 

 
 
 

AP5 

NF EN 12970 

 

MASTIC 
D’ASPHALTE  

 

TYPE 1 

  
 DOMAINES D’UTILISATION  
  
 PREMIERE COUCHE D’ETANCHEITE DES COMPLEXES POUR : 
 

 Toitures-terrasses jardins avec complexe 5 + 20 
 

 
 
 
 

 CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES UNITÉS 
SPÉCIFICATIONS 

OFFICE DES 
ASPHALTES 

  
  ÉPAISSEUR USUELLE : 
 

 
mm 

 
5 à 10 

  COMPOSITION :   
   
 Bitume  % - 

  - Pénétration NF EN 1426  1/10 mm  35 
  - TBA            NF EN 1427  °C - 

   
 Bitume après extraction  %  16 
   
 Fines après extraction  %  45 

   
 Granulats   % - 

  
  INDENTATION  NF EN 12697-21 

 
1/10 mm 

 
Type A : 

35  I  70 
   
  TEMPERATURE MAXIMALE DE FABRICATION   
  ET DE MISE EN ŒUVRE :  °C  200 
   
   

  
 DISPOSITIONS  PARTICULIÈRES  
 
 En partie courante toujours posé en indépendance  

 L’asphalte de type AP5 peut être élaboré à partir poudre d’asphalte naturel (NF EN 12970 : Mastic 
d’asphalte type 2) 

 Pour des asphaltes formulés avec un liant dont le point éclair est supérieur à 240 ° C, hormis pour les 
asphaltes polymères ou de couleur, il peut être dérogé  à la température maxi de 200° C, à condition de 
respecter la relation : T  T point éclair - 30 ° C. 
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ASPHALTE COULÉ 
  

 
ÉTANCHÉITÉ BATIMENT 

 
 
 

SABLÉ ÉTANCHÉITÉ 

OFFICE DES 
ASPHALTES 

 
 
 

AS1 

NF EN 12970 
 

ASPHALTE 
COULÉ  
A GROS 

GRANULATS  
 

0/4 

  
 DOMAINES D’UTILISATION  
  
 DEUXIEME COUCHE D’ETANCHEITE DES COMPLEXES POUR : 
 

 Toitures-terrasses inaccessibles  
 Toitures-terrasses accessibles  
 Toitures-terrasses jardins  
 Cuvelages et réservoirs  
 Planchers intermédiaires  

 
 
 

 CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES UNITÉS 
SPÉCIFICATIONS 

OFFICE DES 
ASPHALTES 

  
  ÉPAISSEUR USUELLE : 
 

 
mm 

 
15 à 20 

  COMPOSITION :   
   
 Bitume  % - 

  - Pénétration NF EN 1426  1/10 mm  35 
  - TBA            NF EN 1427  °C - 

   
 Bitume après extraction  % 10,5 à 13,5 
   
 Fines après extraction  %  27 

   
 Granulats   % q.s.p. 100 

  
  INDENTATION  NF EN 12697-21 

 
1/10 mm 

 
Type A : 
7  I  20 

   
  TEMPERATURE MAXIMALE DE FABRICATION   
  ET DE MISE EN ŒUVRE :  °C  200 
   
   

  
 DISPOSITIONS  PARTICULIÈRES  
 

 L’asphalte de type AS1 peut être élaboré à partir de poudre d’asphalte naturel (NF EN 12970 - 0/4) 

 Pour des asphaltes formulés avec un liant dont le point éclair est supérieur à 240 ° C, hormis pour les 
asphaltes polymères ou de couleur, il peut être dérogé  à la température maxi de 200° C, à condition de 
respecter la relation : T  T point éclair - 30 ° C. 
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ASPHALTE COULÉ 
  

 
ÉTANCHÉITÉ BATIMENT 

 
 

SABLÉ ÉTANCHÉITÉ 

PARC AUTO 

DALLES SUR PLOTS 

OFFICE DES 
ASPHALTES 

 
 
 

AS2 

NF EN 12970 
 

ASPHALTE 
COULÉ  
A GROS 

GRANULATS  
 

0/4 

  
 DOMAINES D’UTILISATION  
  
 PREMIERE COUCHE D’ETANCHEITE DU COMPLEXE 15+25 POUR : 
 

  Toitures-terrasses pour parc auto  
 
 DEUXIEME COUCHE D’ETANCHEITE DES COMPLEXES POUR : 
 

 Toitures-terrasses piétonnes sous protection dure ou protégées par dalles sur plots  
 Toitures-terrasses piétonnes hors séjour, sous protection AG2 (sur support béton avec complexe 15+25) 
 Toitures-terrasses techniques et à retenue temporaire des eaux pluviales  

 
 

 CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES UNITÉS 
SPÉCIFICATIONS 

OFFICE DES 
ASPHALTES 

  
  ÉPAISSEUR USUELLE : 
 

 
mm 

 
15 à 20 

  COMPOSITION :   
   
 Bitume  % - 

  - Pénétration NF EN 1426  1/10 mm  20 
  - TBA            NF EN 1427  °C - 

   
 Bitume après extraction  % 9 à 13 
   
 Fines après extraction  %  27 

   
 Granulats   % q.s.p. 100 

  
  INDENTATION  NF EN 12697-21 

 
1/10 mm 

 
Type B : 

50  I  80 
   
  TEMPERATURE MAXIMALE DE FABRICATION   
  ET DE MISE EN ŒUVRE :  °C  200 
   
   

  
 DISPOSITIONS  PARTICULIÈRES  
 

 L’asphalte de type AS2 peut être élaboré à partir de poudre d’asphalte naturel (NF EN 12970 - 0/4) 

 Pour des asphaltes formulés avec un liant dont le point éclair est supérieur à 240 ° C, hormis pour les 
asphaltes polymères ou de couleur, il peut être dérogé  à la température maxi de 200° C, à condition de 
respecter la relation : T  T point éclair - 30 ° C. 

 
 

 



 

  
 

www.asphaltes.org 
 
 

EDITION 2019 

 

ASPHALTE COULÉ 
  

 
ÉTANCHÉITÉ BATIMENT 

 
 

SABLÉ ÉTANCHÉITÉ 
 

MONOCOUCHE 
 

(Isolation inversée) 
 

OFFICE DES 
ASPHALTES 

 

 
 

ASM1 

NF EN 12970 
 

ASPHALTE 
COULÉ  
A GROS 

GRANULATS  
 

0/4 

  
 DOMAINES D’UTILISATION  
  
 COUCHE D’ETANCHEITE SOUS ISOLANT DES : 
 

 Toitures-terrasses inaccessibles  
 Toitures-terrasses techniques 
 Zones techniques et chemins de circulation  
 Toitures-terrasses accessibles aux piétons avec dalles sur plots   

   
 

 CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES UNITÉS 
SPÉCIFICATIONS 

OFFICE DES 
ASPHALTES 

  
  ÉPAISSEUR USUELLE : 
 

 
mm 

 
15 à 20 

  COMPOSITION :   
   
 Bitume modifié   - 

  - Pénétration NF EN 1426  1/10 mm 35 / 50 
  - Teneur en SBS   %  2,5 

   

 Bitume et additifs après extraction  % 11 à 13,5 
   

 Fines après extraction  %  27 
   

 Granulats   % q.s.p. 100 
   

  MODULE DE RIGIDITE  à -10°C * MPa < 700 
   

  POINCONNEMENT DYNAMIQUE (NFP 84-353)  J/Cm2 >11 (D2**) 
   

  RETRAIT THERMIQUE CONTRARIE °C < -30 
  
  INDENTATION  NF EN 12697-21 

 
1/10 mm 

 
Type A : 

10  I  30 
   

  TEMPERATURE MAXIMALE DE FABRICATION   
  ET DE MISE EN ŒUVRE :  °C  200 
   

  
 DISPOSITIONS  PARTICULIÈRES  
 

 L’asphalte de type ASM 1 peut être élaboré à partir de poudre d’asphalte naturel (NF EN 12970 - 0/4) 
  * Suivant mode opératoire de l’OFFICE DES ASPHALTES 
  ** Classement FIT 
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ASPHALTE COULÉ 
  

 
ÉTANCHÉITÉ BATIMENT 

 
 

SABLÉ ÉTANCHÉITÉ 
 

MONOCOUCHE 
 

(Isolation traditionnelle) 

OFFICE DES 
ASPHALTES 

 
 
 

ASM2 

NF EN 12970 
 

ASPHALTE 
COULÉ  
A GROS 

GRANULATS  
 

0/4 

  
 DOMAINES D’UTILISATION  
  
 COUCHE D’ETANCHEITE SUR ISOLANT THERMIQUE DES : 
 

 Toitures-terrasses inaccessibles  
  

 
 

 CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES UNITÉS 
SPÉCIFICATIONS 

OFFICE DES 
ASPHALTES 

  
  ÉPAISSEUR USUELLE : 
 

 
mm 

 
15 à 20 

  COMPOSITION :   
   
 Bitume modifié   - 

  - Pénétration NF EN 1426  1/10 mm 35 / 50 
  - Teneur en SBS   %  4,5 

   
 Bitume et additifs après extraction  % 11 à 13,5 
   
 Fines après extraction  %  27 

   
 Granulats   % q.s.p. 100 

   

  MODULE DE RIGIDITE  à -10°C * MPa < 300 
   

  POINCONNEMENT DYNAMIQUE (NFP 84-353)  J/Cm2 >21 (D3**) 
   

  RETRAIT THERMIQUE CONTRARIE °C < -40 
  
  INDENTATION  NF EN 12697-21 

 
1/10 mm 

 
Type A : 
7  I  20 

   
  TEMPERATURE MAXIMALE DE FABRICATION   
  ET DE MISE EN ŒUVRE :  °C  200 
   

  
 DISPOSITIONS  PARTICULIÈRES  
 

 L’asphalte de type ASM 2 peut être élaboré à partir de poudre d’asphalte naturel (NF EN 12970 - 0/4) 
  * Suivant mode opératoire de l’OFFICE DES ASPHALTES 
  ** Classement FIT 
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ASPHALTE COULÉ 
  

ÉTANCHÉITÉ 
BÂTIMENT 

 
 

GRAVILLONNÉ 
 

ÉTANCHÉITÉ 

OFFICE DES 
ASPHALTES 

 
 
 

AG1 

 

NF EN 12970 

 
ASPHALTE 

COULÉ 

A GROS 
GRANULATS 

0/6 à 0/8 

  
 DOMAINES D’UTILISATION  
  
 PROTECTION DE L’ETANCHEITE DU COMPLEXE 5+15 POUR : 
 

 Toitures-terrasses inaccessibles destinées à la retenue temporaire des eaux pluviales  
 Toitures-terrasses jardins 

 
 
 

 CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES UNITÉS 
SPÉCIFICATIONS 

OFFICE DES 
ASPHALTES 

  
  ÉPAISSEUR USUELLE : 
 

 
mm 

 
20 à 25 

  COMPOSITION :   
   
 Bitume  % - 

  - Pénétration NF EN 1426  1/10 mm  35 
  - TBA            NF EN 1427  °C - 

   
 Bitume après extraction  % 8 à 12 
   
 Fines après extraction  %  22 

   
 Granulats   % q.s.p. 100 

  
  INDENTATION  NF EN 12697-21 

 
1/10 mm 

 
Type B : 

20  I  50 
   
  TEMPERATURE MAXIMALE DE FABRICATION   
  ET DE MISE EN ŒUVRE :  °C  200 
   
   

  
 DISPOSITIONS  PARTICULIÈRES  
 

 Toujours posé en indépendance sur l’étanchéité 

 L’asphalte de type AG1 peut être élaboré à partir de poudre d’asphalte naturel  

 Etat de surface : tolérance de ± 3 mm sous la règle de 0,20 m  

 Dans le cas d’asphalte de couleur, autre que noir, le bitume peut être remplacé par un liant clair. 

 Pour des asphaltes formulés avec un liant dont le point éclair est supérieur à 240 ° C, hormis pour les 
asphaltes polymères ou de couleur, il peut être dérogé  à la température maxi de 200° C, à condition de 
respecter la relation : T  T point éclair - 30 ° C. 
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ASPHALTE COULÉ 
  

ÉTANCHÉITÉ 
BÂTIMENT 

 
GRAVILLONNÉ 

 

ÉTANCHÉITÉ PARC 
AUTO VL 

OFFICE DES 
ASPHALTES 

 
 
 

AG2 

 

NF EN 12970 

 
ASPHALTE 

COULÉ 

A GROS 
GRANULATS 

0/6 à 0/10 

  
 DOMAINES D’UTILISATION  
  
 PROTECTION DE L’ETANCHEITE DES COMPLEXES POUR : 

 Toitures-terrasses parc auto VL  
 Toitures-terrasses protégées par dalles sur plots  
 Couche supérieure du complexe 15 + 25 et des complexes mixtes 

 
 

 CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES UNITÉS 
SPÉCIFICATIONS 

OFFICE DES 
ASPHALTES 

  
  ÉPAISSEUR USUELLE : 
 

 
mm 

 
20 à 25 

  COMPOSITION :   
   
 Bitume  % - 

  - Pénétration NF EN 1426  1/10 mm  25 
  - TBA            NF EN 1427  °C - 

   
 Bitume après extraction  % 8 à 10 
   
 Fines après extraction  %  22 

   
 Granulats   % q.s.p. 100 

  
  INDENTATION  NF EN 12697-21 

 
1/10 mm 

 
Type B : 

15  I  35 
   
  TEMPERATURE MAXIMALE DE FABRICATION   
  ET DE MISE EN ŒUVRE :  °C  200 

   

  
 DISPOSITIONS  PARTICULIÈRES  

 Toujours posé en indépendance sauf pour le complexe 15 + 25  

 Peut recevoir un traitement de surfaçage par bouchardage ou gravillonnage  

 Peut être teinté brun rouge dans la masse  

 Pour des asphaltes formulés avec un liant dont le point éclair est supérieur à 240 ° C, hormis pour les 
asphaltes polymères ou de couleur, il peut être dérogé  à la température maxi de 200° C, à condition de 
respecter la relation : T  T point éclair - 30 ° C. 

 Etat de surface : tolérance de ± 3 mm sous la règle de 0,20 m  

 Dans le cas d’asphalte de couleur, autre que brun rouge, le bitume peut être remplacé par un liant clair  

 Pour terrasse parking autoprotégée l’indentation est limitée à 25 1/10
èmes

 
 

 



 

  
 

www.asphaltes.org 
 
 

EDITION 2019 

 

ASPHALTE COULÉ 
  

ÉTANCHÉITÉ 
BÂTIMENT ET GENIE CIVIL 

 
 

GRAVILLONNÉ  

RAMPES 

OFFICE DES 
ASPHALTES 

 
 
 

AG4 

 

NF EN 12970 

 
ASPHALTE 

COULÉ 

A GROS 
GRANULATS 

0/6 à 0/10 

  
 DOMAINES D’UTILISATION  
  
  DEUXIEME COUCHE D’ÉTANCHÉITE DES COMPLEXES MIXTES BATIMENTS ET DES 

OUVRAGES D’ART  DE PENTE SUPÉRIEURE A 5 % : 
 

 Première et deuxième couche d’étanchéité des rampes accessibles aux véhicules   
 Peut être utilisé en une seule couche comme simple revêtement de sol pour les zones non exposées 

aux eaux de ruissellement, à la pluie ou à l’ensoleillement 
 
 

 CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES UNITÉS 
SPÉCIFICATIONS 

OFFICE DES 
ASPHALTES 

  
  ÉPAISSEUR USUELLE : 
 

 
mm 

 
25 à 30 

  COMPOSITION :   
   
 Bitume  % - 

  - Pénétration NF EN 1426  1/10 mm  25 
  - TBA            NF EN 1427  °C - 

   
 Bitume après extraction  % 7 à 9 
   
 Fines après extraction  %  24 

   
 Granulats   % q.s.p. 100 

  
  INDENTATION  NF EN 12697-21 

 
1/10 mm 

 
Type B : 
5  I  15 

   
  TEMPERATURE MAXIMALE DE FABRICATION   
  ET DE MISE EN ŒUVRE :  °C  200 
   
   

  
 DISPOSITIONS  PARTICULIÈRES  
 

 Application jusqu’à 15 % de pente 

 Première couche toujours posé en semi-indépendance  

 Appliqué en deux couches avec armature interposée  

 Pour des asphaltes formulés avec un liant dont le point éclair est supérieur à 240 ° C, hormis pour les 
asphaltes polymères ou de couleur, il peut être dérogé  à la température maxi de 200° C, à condition de 
respecter la relation : T  T point éclair - 30 ° C. 
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ASPHALTE COULÉ 
  

ÉTANCHÉITÉ 
BÂTIMENT 

 
 

GRAVILLONNÉ 
 

ÉTANCHÉITÉ JARDIN 

OFFICE DES 
ASPHALTES 

 
 
 

AG5 

 

NF EN 12970 

 
ASPHALTE 

COULÉ 

A GROS 
GRANULATS 

0/6 à 0/10 

  
 DOMAINES D’UTILISATION  
  
 DEUXIEME COUCHE D’ETANCHEITE DES COMPLEXES 5 + 20 ET MIXTES DES : 
 

 Toitures-terrasses jardins  
 Toitures-terrasses destinées à la retenue temporaire des eaux pluviales 

 
 

 CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES UNITÉS 
SPÉCIFICATIONS 

OFFICE DES 
ASPHALTES 

  
  ÉPAISSEUR USUELLE : 
 

 
mm 

 
20 à 25 

  COMPOSITION :   
   
 Bitume  % - 

  - Pénétration NF EN 1426  1/10 mm  35 
  - TBA            NF EN 1427  °C - 

   
 Bitume après extraction  %  8,5 
   
 Fines après extraction  %  23 

   
 Granulats   %  25 

  
  INDENTATION  NF EN 12697-21 

 
1/10 mm 

 
Type B : 

20  I  50 
   
  TEMPERATURE MAXIMALE DE FABRICATION   
  ET DE MISE EN ŒUVRE :  °C  200 
   
   

  
 DISPOSITIONS  PARTICULIÈRES  
 
 L’asphalte du type AG5 peut être élaboré à partir de poudre d’asphalte naturel  

 Dans le cas de pente > à 5%, I B : 10 à 30  

 Etat de surface : tolérance de ± 3 mm sous la règle du 0,20 m. 

 Pour des asphaltes formulés avec un liant dont le point éclair est supérieur à 240 ° C, hormis pour les 
asphaltes polymères ou de couleur, il peut être dérogé  à la température maxi de 200° C, à condition de 
respecter la relation : T  T point éclair - 30 ° C. 
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ASPHALTE COULÉ 
  

ÉTANCHÉITÉ 
BÂTIMENT 

 
GRAVILLONNÉ 

 

ÉTANCHÉITÉ PARC 
AUTO PL 

OFFICE DES 
ASPHALTES 

 
 
 

AG6 

 

NF EN 12970 

 
ASPHALTE 

COULÉ 

A GROS 
GRANULATS 

0/6 à 0/10 

  
 DOMAINES D’UTILISATION  
  
 PROTECTION DE L’ETANCHEITE DES COMPLEXES MIXTES POUR : 
 

 Toitures-terrasses parc auto poids lourds 
 
 
 
 

 CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES UNITÉS 
SPÉCIFICATIONS 

OFFICE DES 
ASPHALTES 

  
  ÉPAISSEUR USUELLE : 
 

 
mm 

 
25 à 40 

  COMPOSITION :   
   
 Bitume  % - 

  - Pénétration NF EN 1426  1/10 mm  10 
  - TBA            NF EN 1427  °C - 

   
 Bitume après extraction  % 6,5 à 8,5 
   
 Fines après extraction  %  20 

   
 Granulats   % q.s.p. 100 

  
  INDENTATION  NF EN 12697-21 

 
1/10 mm 

 
Type B : 
5  I  15 

   
  TEMPERATURE MAXIMALE DE FABRICATION   
  ET DE MISE EN ŒUVRE :  °C  200 
   
   

  
 DISPOSITIONS  PARTICULIÈRES  
 

 Peut faire l’objet d’un traitement superficiel dans le cas où sa rugosité n’est pas satisfaisante 

 Peut être teinté dans la masse en brun rouge 

 Etat de surface : tolérance de +/- 3 mm sous la règle de 0,20m (hors traitement de surface) 

 Pour des asphaltes formulés avec un liant dont le point éclair est supérieur à 240 ° C, hormis pour les 
asphaltes polymères ou de couleur, il peut être dérogé  à la température maxi de 200° C, à condition de 
respecter la relation : T  T point éclair - 30 ° C. 

 
 
 

 




